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ensuite avec la merae tenacite, la meme opiniätrete
qu'elles mettaient dans leur antipathie.

Cette aversion du soldat pour son capitaine datait
de loin; eile etait le resultat d'une serie de petits
incidents comme il en surgit tous les jours, au regiment,
dans les rapports d'inferieurs ä superieurs et qui, s'ils
passent inaperqus pour d'autres, laissent chez ces na-
tures-lä une trace profonde et indelebile.

Le jour meme de son entree ä la caserne, il se pre-
senta, au milieu d'un gnoupe de « bleus », vetu encore de
ses habits de montagnard. Le capitaine le remarqua et,
le devisageant avec curiosite:

— Quel dröle de personnage! dit-il au lieutenant; et
tous deux avaient souri.

Ce sourire fut le commencement d'une hostilite
sourde, dont le capitaine homme tres juste, eüt ete le
dernier ä s'apercevoir.

Au magasin d'habillement, notre montagnard avait
revetu la premiere capote venue et s'en allait, les bras
ballants, perdus dans les manches trop longues, les
jambes embarrassees dans les basques qui lui battaient
les talons.

— Eh! eh! fit le capitaine, comment etes-vous fa-
gote? Vous avez l'air d'un paquet de chiffons.

Le visage du soldat s'etait subitement rembruni, et,
sans repondre, il avait lance au capitaine un coup d'ceil
vif et dur, acere comme une lame de poignard.

Les exercices commencerent. — Un soir, sur la
place d'armes, les caporaux s'ingeniaient ä faire com-
prendre aux recrues la cadence du pas...

Une deux une... deux!
Chaque homme, ä son tour, sortait des rangs et

esquissait, devant les officiers, un pas plus ou moins
fantaisiste.

Notre homme intimide, tout rougissant, avait perdu
la tete; il hesitait, bronchait, s'embarrassait et ne pou-
vait parvenir ä mettre deux fois de suite un pied devant
l'autre.

— Maladroit! avait murmure le capitaine.
Le montagnard avait repris son rang, la rage au

coeur, profondement humilie, poursuivi par les quolibets
des enfants attroupes, temoins bruyants de cette scene.

Des mois passerent.
Un soir, notre soldat causait, ä Tangle d'une rue,

avec une jeune femme de son pays; il ne vit pas l'of-
ficier qui, devant lui, traversa la rue.

Le capitaine croyant qu'il feignait de ne pas le voir
pour eviter de le saluer, s'arreta et lui fit, en pleine rue,
devant la « payse » effarouchee, une verte remontrance.

Honteux, le soldat ne revint plus dans ces parages,
mais la rancune qu'il nourrissait depuis longtemps contre
son chef se changea en une haine ouverte.

Elle le rongeait, ne lui laissait aucune treve, empoi-
sonnait sa vie.

II se persuada peu ä peu que Tofficier Tavait pris en
grippe, le reprimendait, le punissait par caprice, unique-
ment pour le pousser ä bout et Tenvoyer un beau matin
devant le conseil de discipline, voire meme devant le
conseil de guerre.

C'etait le reve maladif d'une imagination surexcitee.
Son capitaine, malgre l'apparence terrible que lui

donnaient d'enormes moustaches noires et un nez forte-
ment busque, etait bien le meilleur homme du monde,
doux et franc, aimant ses soldats et tres aime d'eux,
s'occupant en tout et partout de leur bien-etre, ayant
en horreur les actes de partialite et les mesquines
persecutions.

Le hasard, .un conoours de circonstances absolu-

ment fortuites avaient fait que ces deux hommes, des le
principe, se fussent heurtes Tun ä l'autre et que du choc
füt resulte chez le soldat une haine farouche, irraison-
nee, capable de le pousser aux pires exces.

Et dire que si Tofficier eüt connu cette nature, un
mot, un seul, eüt radouci cette äme pleine de fiel et l'eüt
ramenee ä des sentiments meilleurs.

Dedaigneux et frondeur, le soldat affectait en toute
occasion de se montrer mecontent, insoumis, regardant
son chef d'un air arrogant, ou ameutant contre lui les
mauvais camarades qui s'empressent toujours de se faire
l'echo de maux chimeriques ou d'injustes recriminations.

Un jour, ä l'ecole de compagnie, le commandant fit
au capitaine une observation sur une erreur de theorie
que celui-ci venait de commettre. Tout en reconnaissant
la justesse de cette remarque, tres polie du reste, le capitaine

ne laissa pas d'en etre legerement humilie. Un peu
decontenance, il jeta un regard sur le front de la
compagnie; ses yeux s'arreterent sur une face grimaqante,
dont le rire gouailleur affectait le plus insultant dedain.

Le rouge de la colere monta au visage de Tofficier
et il ne put retenir un geste de menace.

Le soldat pälit subitement et murmura: C'est la

guerre ä mort, je le vois, mais un jour ou l'autre
De retour au quartier, il jeta, dans un acces de rage,

son sac et son fusil au milieu de la chambre, en poussant
d'epouvantables jurons.

Le capitaine survint.
— Sergent, dit-il froidement, vous porterez liuit

jours de prison ä cet homme-lä.
Et il disparut.
La fureur du montagnard ne connut plus de bornes;

il dechirait ä belles dents ses couvertures et se frappait
la tete contre le mur.

On Tarreta, on tenta de le calmer.
— Mais, tu deviens fou, ma parole!
— Fou! oui, je le suis; et vous verrez, ajouta-t-il

avec un rire sinistre, ce que les fous ont le courage de
faire. (a suivre.)

Les automobiles dans notre armee
(Corr.) Le inoteur, en se multipliant, s'est aussi

impose dans Tarmee, oü il joue maintenant un role de
premier plan. Actuellement, notre armee de m'ilices pos-
sede son service des automobiles, qui constitue une
arme speciale rattachee au service de Tetat-major general.

Tout comme on distingue, dans les troupes du train,
le train de ligne et le train d'armee, le service
automobile comprend d'une part des cadres et hommes in-
corpores aux etats-majors et unites d'autres armes et
d'autre part, des formations automobiles propreinent
dites: ce sont les colonnes de camions et les groupes de
camions. 18 de ces colonnes sont destinees ä effectuer
les transports des divisions. Ce sont les colonnes A, qui
constituent les groupes de camions, un groupe par
division. Six colonnes (B) sont prevues pour les six groupes
des subsistances des divisions. Enfin, quatre colonnes (C)
assurent le ravitaillement en munition des regiments
d'artillerie lourde. Les colonnes B et C mobilisent avec
les groupes de camions pour etre rattachees, une fois
leur mobilisation terminee, aux corps de troupes aux-
quels elles sont destinees.

D'apres Torganisation des troupes de 1924, notre
armee a besoin de 1000 voitures automobiles, 3200
camions et 640 motocyclettes. En cas de mobilisation, ces
vehicules doivent pour la plus grande partie etre requi-
sitionnes. L'experience a demontre que seuls les
vehicules speciaux tels que tracteurs, camions-citernes et
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camions speciaux des radio-telegraphistes peuvent faire
Partie du materiel de corps et etre emmagasines avec
lui. Les autres seraient trop peu utilises et perdraient
leur valeur en vieillissant dans l'inaction. C'est pourquoi
le service des automobiles n'entretient qu'un pare de
quelques centaines de vehicules, c'est-ä-dire le nombre
strictement necessaire ä l'instruction des troupes et ä

couvrir les besoins des services de paix de l'armee.
Tous les vehicules disponibles dans le pays ne se

pretent pas ä etre utilises au service militaire. L'armee
doit se borner ä envisager la requisition de quelques
types seulement, ceux pour lesquels on possede suffisam-
ment de pieces de rechange. Les proprietaires des vehicules

prevus pour la requisition sont avises en temps de
paix dejä de leurs obligations, au moyen d'un ordre de
marc'he qui se trouve dans le permis de circulation. Cet
ordre indique le jour et l'endroit oü le vehicule devra
etre livre en cas de mobilisation.

Les liommes du service automobile se recrutent
parmi les jeunes gens qui, dans la vie civile, travaillent
avec des vehicules ä moteur. Depuis quelques annees,
on adjoint aux officiers de recrutement une commission
speciale d'experts du service des automobiles, qui choi-
sit les candidats apres leur avoir fait subir un examen
professionnel. Ne sont affectes ä ce service que les
hoinmes en etat de conduire et dont la profession civile
ou la situation offrent la garantie qu'ils conserveront
leur entrafnement. Les soldats qui, par la suite, cessent
de conduire, ne sont plus utilises dans le service des
automobiles qu'en qualite d'aides-chauffeurs.

L'effectif total des troupes du service des automobiles

est de 10 000 hommes. A ce chiffre correspond un
contingent annuel de 600 recrues. En raison des frais
d'instruction tres eleves, les ecoles du service des
automobiles ne forment que 300 recrues par annee.

Dans ces ecoles de recrues — qui ont une duree
de 77 jours, comme pour l'artillerie — l'instruction
technique comprend la conduite de nuit, par le brouillard,
tous feux eteints, sur des chemins etroits et en mauvais
etat, enneiges et verglaces, avec des exercices de
conversion, la marche en montagne, contre la montre et
d'apres un horaire, la suppression de pannes dans des
conditions defavorables et l'entretien des vehicules, con-
naissances essentielles dont les 50 % des recrues n'ont
qu'une tres vague idee. Les 300 hommes en plus neces-
saires par annee sont preleves sur les autres armes.
Ceux-ci lors de leur passage de l'elite dans la landwehr
sont transferes au service des automobiles, et ils accom-
plissent leurs cours de repetition de landwehr avec les
troupes automobilistes.

A propos du landsturm
et de la taxe militaire

II y a beaucoup de personnes qui ignorent que le
landsturm est compose non seulement d'hommes ages
de plus de 40 ans, mais encore d'hommes de toutes les
classes d'äge qui ont ete verses prematurement dans
cette categorie pour raison de sante. Les commissions
de visites sanitaires ont, en effet, la possibility de reformer

completement un soldat, de le declarer apte dans
les services complementaires ou encore apte dans le
landsturm, ceci selon qu'elles jugent qu'il pourra, malgre
son inaptitude au service en temps de paix, etre utilise
dans l'une ou l'autre de ces categories en temps de

guerre.
Dans ces trois cas, l'homme est astreint au paye-

ment de la taxe militaire, mais tandis que celui qui est
exempte totalement ou reconnu apte dans les services

complementaires n'a que cette seule obligation ä rem-
plir, celui qui est verse dans le landsturm prematurement

est non seulement tenu de payer egalement cette
taxe, mais encore d'entretenir son equipement et de se
presenter chaque annee ä l'inspection des armes et de
l'habillement.

Jusqu'ä maintenant, le taux de la taxe militaire etait,
contre toute logique le meme pour les hommes du
landsturm que pour ceux des deux autres categories, bien
que les premiers eussent une obligation de plus que les
autres ä rempbr chaque annee.

C'est pourquoi nous nous etions permis de protester,
dans le « Soldat Suisse » du 19 novembre 1931, contre
ce Systeme et de demander une reduction du taux de
l'impöt paye par les hommes verses prematurement dans
le landsturm.

A l'heure actuelle — le temps passe vite, meme
pour ceux qui attendent — le Departement militaire federal

vient de prendre une decision ä ce sujet en stipulant,
par un nouveau « Reglement d'execution de la loi föderale

sur la taxe d'exemption du service militaire », en
date du 26 juin 1934, que la moitie de la taxe legale sera
dorenavant payee par:

«Les hommes incorpores dans le landsturm qui
doivent prendre part aux inspections et aux exercices
du landsturm (art. 123 de la loi sur l'organisation
militaire) :

a) pour les annees en lesquelles ils passent ä

l'inspection, s'ils n'ont pas d'autre service ä effectuer ces
annees-lä;

b) pour les annees en lesquelles ils ont accompli au
moins la moitie d'un service auquel ils ont ete convo-
ques et pour lequel ils reeoivent la solde; lorsque la moitie

du service depasse 4 jours, la presente disposition
leur est applicable s'ils ont accompli au moins 4 jours
(inspection non comprise).»

Ainsi tout est bien qui finit bien, le taux de l'impöt

ne varie pas, mais la taxe legale est diminuee de
moitie pour les hommes verses en landsturm prematurement,

afin de tenir compte qu'en passant l'inspection et
en entretenant leur equipement, ils accomplissent une
obligation de plus que ceux qui n'ont que la taxe ä

payer.
On ne saurait faire autrement que d'approuver une

decision aussi equitable. E. N.

Petites nouvelles
La commemoration aux Rangiers du 20® anniversaire de

l'occupation des frontieres a connu le plus grand succes et
c'est devant des milliers de patriotes enthousiastes que s'est
deroulee cette manifestation, noble entre toutes, par laquelle
le peuple suisse a prouve ä nouveau sa reconnaissance ä l'armee

de 1914 que personnifie si puissamment le celebre monument

du sculpteur l'Eplattenier.
Une messe et un culte Protestant y furent celebres et des

orateurs divers, dont M. Pilet-Golaz, president de la Confederation,

y prirent la parole pour rappeler en termes eleves
l'ceuvre de sacrifice accomplie pour la sauvegarde du pays
pendant ces quatre annees d'angoisse et d'attente.

D'autre part, M. Pilet-Golaz, parlant de la reorganisation
de l'armee se plut ä leconnaitre le grand role qu'auront ä
jouer les societes suisses d'officiers et de sous-officiers pour
aider nos chefs ä mener ä bien une täche qui s'avere dejä plus
dure que certains ne se l'imaginent.

*
C'est ä Beundenfeld ä Berne, endroit oü evoluerent les

premieres troupes suisses d'aviation, que s'est deroulee der-
nierement une manifestation dont le but etait de commemorer
le 20e anniversaire de la creation des troupes d'aviation. A
cette occasion le colonel Bardet, commandant des troupes
d'aviation, a exposd le developpement historique de ces troupes
de 1914 ä nos jours. L'aviation militaire suisse qui dispose ac-
tuellement de 150 appareils aptes ä la guerre et d'environ 100


	Les automobiles dans notre armée

